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ROUBAIX, LE 5 JUIN 1883 

LA Pai ï ï i aU£ DAJS L'AGEE 

Nous avons reprodui t , il y a quelques 
j o u r s , une information du Soleil, qui a 
jus tement ému l 'opinion publ ique. 

Dans un r é s i n e n t en ga rn i son dans 
l*Est, un coionel a puni p lus ieurs ofii 
ciers de son rég iment , parce quils avaient 
refusé de par t ic iper à la souscription 
t nationale » du monument destiné à per
pétuer , jusqu 'à la consommation des siè
cles, la mémoi re de M.Léon Gambet ta . 

Le généra l a levé les puni t ions inili-
gées pa r le colonel. 

Tels sont les faits. I ls son; g raves . 
La prétent ion de ce colonel est exorbi 

tante. Quelle faute contre la discipline 
peut-il bien y a v o i r d a n s l e f a i t d e refuser 
toute part icipation à une souscription 
quelconque ? 

Assurément , auenne . 
Ce qu'a voulu ce colonel, c'est g a g n e r 

ses étoiles de généra l en poli t iquant. 
comme ses camarades Pi t t ié , Riu et 
Gay. 

Voilà qui est a s surément fàcbeux. 
Réserver l 'avancement aux obsé

qu ieux , fermer l 'espérance aux travail
leurs , c'est exci ter l 'armée à la paresse 
et à l ' in t r igue , c'est-à-dire aux deux 
agen t s de dissolution les plus actifs. 

.Mais ce colonel est moins coupable que 
le minis t re de la g u e r r e , qui a écri t aux 
commandan ts de corps d 'armée, afin de 
faire circuler dans leur commandement 
les listes de souscription. 

Personne n ' ignore que dans la via mi 
litaire le désir d 'un chef équivaut à u& 
ordre . 

Les organisa teurs de la souscription 
Gambet ta n'ont j amais dissimulé qu'i ls 
poursuivaient avant tout la glorification 
île l 'homme polit ique. 

(Test donc à une manifestation politi
que que le minis t re de la gue r r e a convié 
l a r m é e . 

Il est g r a n d temps qu'on s 'arrête dans 
cette voie. 

L'assemblée nationale, tant injuriée 
par les amis de M Thibaudin .avai t com
pris ce que deva i t é t r e l ' a rmée .E l l eava i i 
interdit à ses m e m b r e s de p rendre part 
à aucun vote. 

Elle était même allée plus loin, en fer
mant aux officiers en activité la por te de 
la Chambre des députés . 

Sous le réconfortant r ég ime de cette 
législation, loyalement appliquée jus
qu'au minis tère F a r r e — de funeste mé
moire — l 'armée a fait des p r o g r è i im
menses . 

Pas une seule fois, elle n 'a été tra
vaillée par les d issent iments poli t iques 
qui la rongen t . 

On disait bien que la cavalerie était m-mt l'intention de renoncer aux bénéfices 
conservatr ice; que l ' infanterie, le gén ie (de cet article et d'y substituer une dispo-
et l 'artil lerie appar tenaient au part i répu
blicain. 

Mais les unes et les au t res refoulaient 
leurs sent iments au fond leur cœur , par
ce qu'elles savaient qu'à la p remière in
car tade, le min is t re sévirai t impitoj-a-
blement . 

L 'armée, pour ê t re forte, doit p laner 
au-dessus des par t i s poli t iques. 

Elle est née de la nation toute ent ière , 
et non point do la Républ ique . 

Elle est no t re œ u v r e à tous : républi
cains, roj ralistes e t bonapart is tes . 

Chacun de nous compte dans ses r a n g s 
un fils, un frère ou un paren t . 

Fille de la France ,émanat ion , incarna
tion de la Patr ie , elle ne doit connaître 
que la discipline, l 'amour du p ropres 
la préparat ion à ses destinées au-dehors . 

Mais si une direct ion malhabi le ou 
mi lhonnê t e la place sous la dépendance 
d'un part i poli t ique, il n 'y a plus d a rmée 
possible. 

Et s'il n 'y a plus d 'armée, il n 'y a plus 
d3 F r a n c e . 

Que nos gouvernan t s y réfléchissent ! 
P I E R R E S A L V A T . 

Le Gouvernemefit Lks Caisses d'épargne 

sirionlégislaUveédictant une responsabilité 
plus largo et plus absolue à rencontre de 
l'Etat. 

Ceci étant, ce ne sont pas quelques for
malités de plus ajoutées à celles déjà exis 
tantes qui peuvent rendre la. confiance à 
l'épargne, si c île confimee est aujourd'hui 
quelque peu ébraalée. Ce qui vaudrait infi-
niuicnt mieux pour atteindre ce but, ee 
serait une poli tique financière plus prudente, 
plus sage.Ce serait une façon d'administrer 
les ressources de la France qui n'aboutit 
pas au déficit, ei avec le déficit à une opé. 
ration comme celle de la conversion qui 
va priver les rentiersu'un dixième de k-urs 
re tenus . 

Quand le public voit l'Etat agir ainsi 
avec les rentiers,'1 est moins empressé que 
par le passé à lui confier son argent ; car 
il a toujours peur qu'il ne cherche à ro
gner sur ce qu'il doit. 11 n'est pas extraor
dinaire que l'épargne prenne moins qu'au
trefois la route des caisses d'éparfrne. 

Aussi ce n'est pas seulement à Tarare 
et à Annecy que le chiffre des dépôts a 
baissé, c'est dans beaucoup d'autres caisses 
d'épargne, où cependant aucun détourne
ment n'a été commis, et où l'on ne peut 
attribuer ^c défaut de confiance à la con
duite des administrateurs. La cause en est 
plus générale, comme elle en doit èlre 
recherchée plu* haut. Ce n'est pas une 
nouvelle loi s«ir la comptabilité des caisses 
d'épargne qui remédiera à ce mal. 

A la suite des détournements dont les 
Caisses d'éparffne de Tarare et d'Annecy 
ont été victimes, le Gouvernement se serait 
ému, parait-il ; et l'om annonce qu'il pré
pare un projet de loi ayant pour but de 
réorganiser ces établissements de pré
voyance. Si cette réorganisation ressemble 
à celles dont la magistrature, les colonies, 
et bien d'autres choses encore, ont été ou 
sont l'objet, nous plaignons les Glisses d'é
pargne. 

Certes, les faits qui se sont produits à 
Tarare et à Annecy sont infiniment regret 
tables ; mais ce n'est pas exclusivement à 
eux qu'il faut attribuer la situation diffi 
cile qui traversent en ce moment certaines 
Caisses d'épargne, où le montant des re 
traits dépasse de beaucoup le montant des 
dépôts. Outre que des détournements sem
blables sont des événements fort rares 
dans l'instoire de ces établissements, l'on 
peut croire que la législation existante, ap
pliquée avec énergie, suffit à protéger — 
autant que cela est humainement possible 
— les déposants contre le retour de pareils 
dangers, sans qu'il soit nécessaire de légi
férera cet égard. 

Une seule chose d'ailleurs pourrait ajou
ter aux garanties qui existent déjà en fu
reur des déposants : ce serait la déclaration 
faite dans un article do loi que l'Etat assume 
la responsabilité de toutes les pertes que su 
Diraient les sommes déposées, et qu'en au
cun cas ces psrtcs n'atteindraient les dépo 
sants eux-mêmes. Mais c'est là précisément 
la seule réforme dont le Gouvernement ne 
veuille pas entendre parler. 

Tout récemment, en effet, à propos du 
déficit constaté dans la caisse d'éparerne de 
Tarare, M. Tirard déclarait que l'Etat 
n'était comptable des fonds confiés à ces 
établissements qu'à partir du jour où ils 
sont déposés à la caisse des Dépôts et con
signation. 

G°tte doctrine est bien celle de l'article { 
121 de la loi qui régit les caisses d'épargne, 
et le ministre des finances a montré ciaire 
ment, par son attitude vis-à-vis du Conseil 
municipal de Tarare , qu'il n'avait nulle-

UN LANGAGE PATRIOTIQUE 

Nous ne saurions priver nos lecteurs de 
la lecture de l'or ire du jour patriotique, 
dans lequel le général Vernévillc. comman
dant la division de Lunôville, a fait ses 
adieux aux troupes placées sous ses ordres, 
et qu'il a quittées pour passer dans le cadre 
de réserve : 

« Officier», sous-offieieri et soldats, 
» Uae loi inexorable, mais équitable, me force 

à quitter moi coajmântfem-.'nt ; c'est le cœ r 
•erré quaje vous fus mes adieux, .le vous remer
cia du bon esprit «t du téta i.Singent dont 
vous u'avt z ce.-sfl de a » donner de? preuve» 
depuis quatre an?, e». qui m "on», rendu le coui-
m tudemeat ai facile.Continuez fi marcher d.vns 
cette 'O'e de dévii,em«nt à la r> ,*r r i e ; je suis 
certain qu'après vous ê re " i - au pf mier ra.ff 
pir \otre esprit de discipline et votre irjf truc 
ton ptudint la pats, toM Mura ptnere uce 
vigoureuse re.anctie IOMQM la Fraaca fera 
atipel accourais de ses safMta. 

> Si l'ennemi est fort et habile, rnppçlez vous 
que le :<ang (rstsçeia coule dans vos vei :e<, et 
qitenoi p re* ontécr't>o. des rne.uisqui n'oit 
ùû leur succès en 1870 qu'à un moment de sur 
prise. 

» Adieu ! N'oubliez pas voire vieux général, 
qui sera toujours de ccour a»ec vous. 

»A Luaévilie, lu M mai ls^3. 
> Le général coaimandact la 2e division 

de cavalerie. 
» Signé : V l U t U l U * 

LE COMMISSAIRE CIVIL 

Quelle douche d'eau froide a dû recevoir 
sur la tète, le brave amiral Courbet, lors
que le ministre de la marine, M. Brun, lui 
a appris qu'il aurait à se conformer aux 
prescriptions du jeune docteur Harmand 
nommé commissaire civil. Quelle humilia
tion pour la marine ! Et aussi pour l'infan
terie de marine, car le général Bouet sera 
dans la même situation vis-à-vis de Ai. 
Harmand, jeune homme qui était encore 

hier médecin de marine de 2e classe (grade 
équivalent à duui de lieutenant) et qui n'a 
donné sa démission que pour avoir cette 
grande position que rien ne justifie. 

II était autrefois avec Francis Garnier; 
qu'est-ce que cela prouve? 

On ne savait qui placer au consulat de 
tJankok, alors M. le Myre de Villers dési
gna M. Harmand à M. l'amiral Cloué qui le 
(it nommer consul. Mais entre les fonctions 
d ; consuls à Bankok et celles de chef d'une 
grande ex.'/.'édition il y a une différence 
énorme. Quelles aptitudes sa position à 
Bankok donne-t elle à M. Harmand, pour 
débrouiller la situation au Tonkin, compro
mise aujourd'hui parce qu'on y a laissé 
sans aucun secours la poignée de braves 
que nous avions là ? 

Pourquoi M. Charles Brun n'a-t il pas 
confié le commandement suprême à l'ami
ral Courbet, officier instruit, intelligent, 
plein de jugement et de -résolution? Peut-
êirebien que l'ingénieur, qui est aujour
d'hui ministre de la marine, s'est rappelé 
que Gambetta avait pour conseil, pour 
commissaire civil, en 1870, M. de Freycinet, 
un autre ingénieur, et il aura jugé que le 
t^mps était venu de reprendre des civils 
pour diriger nos armées. 

Ce serait absurde, mais c'est fort possi
ble. 

Toujours est il que la nomination du 
commissaire civil est une humiliation in
fligée à la marine et à 1 armée. La marée 
d''s corps auxiliaires de la marine non mi
litaire monte partout. Les militaires ont 
été remplacés dans tousles gouvernements 
d i colonies.où ils avalent fait de nombreux 
millions d'économies. Leurs successeurs 
les ont-ils augmentés ou conservés ? Les 
Antilles françaises, la Coehinchine, dont 
les budgets étai-nt si bien équilibrés qu'on 
avait des réserves énormes, sont actuelle
ment criblées de dettes. Elles ont suivi 
l'exemple de la mère-patrie. 

La conduite de l'ingénieur ministre cau
sera une vive indignation parmi les offi
ciers d" vaisseau. 

Nos marins, nos soldats ne sont plus 
bons qu'à se faire tuer. On n'en veut plus 
pour autre chose. 

Le gouvernement connaissait la situa 
tion au Tonkin et il n'a pris aucune me 
sure. 

Il y a quelques mois, un officier arrivant 
d i Tonkin, nous disait: « Le commandant 
• Rivière est gravement malade, lo médecin 
• lui a dit que s'il prolongeait son séjour, 
» il ne répondait pas des suites. » 

Rivière, lui répliqua : « Est-ce qu'on peut 
» s'en aller quand on est engagé comme 
• nous le sommes ici? On dirait que je me 
» sauve ! * 

Rivière demandait vainement des ren
forts, depuis longtemps. M. Brun trouve 
peut-être que s'il est mort, c'est qu'il a mal 
manœuvré, et alors il confie la direction 
supérieure à un médecin de trente ans ! 

Il sera obéi ce médecin, car la discipline 
est respectueusement observée dans la ma
rine française. Mais, en présence de l'hu
miliation qu'on inflige du soufflet qu'on 
donne aujourd'hui, à nos marins, il s'élè
vera, n'en doutons pas, une protestation 
générale dans le pays. 

U N GRAND E X E M P L E 

Nous empruntons à l'un de nos plus vail" 
lants confrères de la presse conservatrice, 
le Journal des Landes, la lettre suivante 
adressée par un prêtre du diocèse d'Aire, 
M. l'abbé Dulau, dont le traitement avait 
é:é retenu, au préfet de son département. 

Celte lettre comporte une ligna de con
duite très énergique et très-sage, qui peut 
servir d'exemple aux curés qui se trouve
raient dans une situation semblable à colle 
de M. l'abbé Dulau : 

« St-Vincent de-Xaintes, 30 mai 1883. 
» Monsieur le Préfet, 

» J'ai l'honneur de vous accuser réception de 
votre lettre, en date du 25 mai, par laquelle 
vous m'informez que M. le ministre de la jus
tice et des cultes, adoptant votre proposition, a 
rapporté »a décision du 27 mars dernier, qui 
portait suspension de mon traitement. 

» Je commence par vous remercier, Monsieur 
le Préfet, de la démarche que vous avez bien 
veulu faire en ma faveur, comme je remercie 
de leur dévouement i mes intérêts, et de leurs 
bienveillantes intentions, ceux qui, par leur 
légitime influence, ont amené ce résultat. 

» Toutefois Je regrette de ne pouvoir l'accep
ter, et cela pour deux raisons : la première, 
c'est que vous préseatez ce résultat, Monsieur 
te Préfet, comme une mesure d'indulgence. Or, 
n'ayant contrevenu àaucune loi, «lans l'exercice 
de mes fonctions, j'estime que M. le ministre 
n'a fait que me rendre justice. 

» En second lieu, je n'ai pas été frappé seul : 
douze de mes confrères ont subi le même sort 
que mot; ils ont été, comme moi, nul dans la 
contrée ne l'ignore, victimes d'un odieux sys
tème de délation. 

» Je ne puis séparer ma cause de la leur. I/o 
pinion publique trouverait étrange que je fusse 
seul à béaéficiîr d'une réparation à laquelle ils 
ont le même droit que moi. 

» On attribuerait cette exception à des calculs 
Où la politique prendrait la place de la justice, 
et j'aurafs l'air de m'y prêter, au moins indi
rectement. 

» Quand j'ai été condamné, Monsieur le Pré
fet, j'ai gardé le silence, parce que je ne me 
sentais pas atteint dans mon honneur; mais 
aujourd'hui je dois parler et livrer cette lettre S 
la publicité, pour repousser une véritable humi
liation. 

» Veuillez agréer, etc. 
» OH. DULAU, curé de St-Vincent 

de Xaintes, a Dax. » 

LE TRAITÉ BOURÉE 

goe de démarcation S travers la contrée com
prise entre le? frontières de l'empire chinois et 
la rive gauche du fleuve Rouge. Les territoires 
situés au nord de cette ligne de démarcation 
seront placés sous la surveillance du gouverne
ment chinois, tandis que les territoires situés 
au sud de cette même ligne, se trouveront 
sous l'administration des autorités françaises. 

€ Dans ces conditions, la France et la Chine 
s'engagent réciproquement à protéger l'inté
grité des autres nations. » 

UN PEU TROP DE ZÈLE 

h'Express de Lyon donne, dans son nu
méro d'aujourd'hui, une version du projet 
do traité Bourée, que le gouvernement 
français a rejeté. Notre confrère déclare 
qu'il garant i t l'exactitude du fond de ce 
document s'il n'en indique paslaforme pré
cise. Vcici cette pièce : 

« Les troupes chinoises évacueroi.t les provin-
eis qu'elles occupent dans le Tonkin et rentre
ront dans leurs cantonaemeats du Vuc-Nan et 
du Kousng-Si dont elles ne devront en aucun 
cas et sous aucun prétexte dépasser les limites 
de plU3 de... ii. 

» M. Bourée remettra au ministre des affaires 
étrangères de Chine une dépêche de son gouver-
nement.danâ laquelleseraaéolaré que la France 
ne poursuit dans le Tonliin aucune idée de 
conquête et qu'elle ne tentera aucune entreprise 
contre la souveraineté de l'Annam. 

» La France cherche surtout a ouvrir à tra
vers le Tonkin, une voie fluviale qui mette la 
province chinoise du Yun-Nan en libre commu
nication avec la mer. 

>La ville de Laokaïétant considérée emme 
le terminus de la navigation ascendante dins le 
fleuve Rouge, cette ville sera reconnue comme 
faisant partie des possessions de la Chine. Les 
douanes chinoises y seront établies, et les pro
duits étrangers destinés a être importés en 
Chine, ayant fr»nchi cette barrière de Laokaï, 
M trouveraient au delà placés sous le régime 
ordinaire des produits qui ont p-nétr« dans 
l'intérieur de l'Empire chinois par les ports ou
verts. 

» Le gouvernement chinois s'engage à pren
dre toutes les mesures nécessaires pour assurer 
ta sécurité du commerce d'importation et d'ex
portation qui se fera par Laokaï. 

» Le gouvernement français et le gouverne
ment chinois s'entendront pour tracer une li-

La petite anecdote relative aux cinq offi
ciers qui ont refusé de souscrire au monu
ment Gambetta est des plus instructives, 
et montre bien s o u | quel singulier régime 
nous vivons, ou plutôt quel petit cas font 
de la liberté individuelle les hommes qui 
nous gouvernent. L'histoire n'a pas été 
démentie, donc elle est vraie, et ce qui a 
lieu de surprendre, c'est que l'on s'expose, 
de gaieté de cœur, à ces sortes d'avanies, 
qui touchent de bien près au ridicule. On 
n'aurait pas mieux fait, il y a vingt ans, 
Que dis-je ? On ne l'eût point osé faire et 
une pareille proposition, en l'honneur de 
n'importe qui, fût tombée à plat sous les 
quolibets. Tout cela ne rabaisse point as
surément le grand mérite de M. Gambetta, 
mais, quels que soient les services qu'il ait 
rendus, il n 'y en à pas enôore assez pour 
expliquer et justifier la souscription forcée. 

On n'est jatriais plus mal servi que par 
les siens, et les excès de zèle sont bien sou
vent dangereux. Est-ce qu°! la mémoire de 
M. Gambetta aurait à en pâtir? Il est pro
bable qu'après quelques heures d'enthou
siasme, dans les premiers moments, quel-
quedéception est survenue.La souscription 
ne s'est sans doute point couverte comme 
on s'y attendait.il faut être assez simple 
d'ailleurs, pour n'avoir point prévu cela-
L'homme auque' on veut rendre un solen
nel hommage est encore bien voisin de 
nous; c'est sa politique qui triomphe et qui 
fournit un succès posthume. Mais, les pas
sions ne sont point éteintes pour cela et 
à l'heure qu'il est, qui oserait dire qu'il 
n'est point permis de se tromper sur te 
compte de I I . Gambetta? L'hommage à ren
dre est donc plutôt affaire de coterie que 
chose tout à fait nationale. 

Je ne récrimine pas le moins du monde, 
et je comprends que des amis politiques 
aient eu l'idée de rendre à la mémoire de 
M. Gambetta un hommage national, ou 
qu'ils entendent comme national. Mais, ils 
s'y sont pris trop vite. Il est vrai que, pour 
eux, la rapidité de l'action était un gage de 
succès. Seulement, il ne s'agit pas là, on le 
conçoit, d'une démonstration anodine et 
d'une souscription piteuse. Les organisa
teurs attendaient autre chose,et ils avaient 
presque raison. Après l'enthousiasme des 
funérailles, il paraissait tout naturel de 
compter sur «ne seconde manifestation 
plus importante et plus durable. Mais on 
souscrit beaucoup, depuis quelque temps, à 
ces sortes de choses, et, en outre, c'est aller 
aussi un peu vite en besogne que de faire 
entrer, du premier coup, un homme dans 
l'immortalité? 

On l'a bien vu, malgré le concours em
pressé des journaux. Le premier moment 
de stupeur et de surprise passé, la réfle
xion est venue, et, tout en rendant justice 
aux grands talents de l'homme politique 
qui venait de disparaître, on s'est dit, en 
somme, qu'il n'avait peut-être pas assez 
fait, pour mériter des honneurs que tant 
d'autres attendent encore et qu'ils atten
dront toujours. Ce qui manque, chez nous, 
depuis longtemps, c'est la mesure. On se 
lance n'importe où et n'importe comme, 
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II 
L e v i e u x r e n a r d à l ' œ u v r e 

(SUITE) 

Ce succès fit grand bruit : les pension
naires SJ laissèrent aussitôt entraîner par 
l'exemple ; les uns après les autres ils 
firent faire leur portrait. M* Polivean 
voulut à toute force poser avec sa robe 
d'avocat ; plus modeste, le procureur pré 
fera le costume bourgeois. 

II n'en fa lut pas davantage pour amener 
la vogue: après les commeiiçaux de l'artis
te, vinrent les habitués du cercle ; bientôt 
la réputation du faux photographe s'étendit 
dans la villa et les faubourgs et les com
mandes alfluèrent. 

Mais tel n'était pas le but du policier, il 
tenait surtout à se créer des relations dans 
le pays et a préparer son eatrée dans le 

château des Airelles ; aussi pour couper 
court à un engouement qui forcement l'au 
rait immobilisé, il déclara dès le second 
jour à ses compagnons de table qu'il lui 
était impossible de consacrer uniquement 
son temps à la clientèle urbaine, celle des 
châteaux voisins lui semblant inàniment 
plus rémunératrice. 

M. de la Vauvin.ère partagea sa manié 
re de voir. — Vous avez raison, lui dit il, 
c'est de ce côté que vous ferez lapins riche 
moisson. 

— Hélas ! il me manque la chose indis
pensable pour réussir, répondit-il, c'est 
d'avoir mon entree dans une des grandes 
familles de la contrée. Comme il existe une 
véritable franc-maçonnerie dans la no
blesse, il suffirait qu'une seuleporte me fut 
ouverta pour que toutes les autres suivis
sent l'exemple. 

— Je puis vous procurer la clef que vous 
cherchez, proposa le procureur ; je suis en 
assez bons rapports avec le marquis des 
Airelles, pour vous donner une lettre d i n 
troduction ? 

— Le château de ce monsieur, d'après ce 
que j ' a i ouï dire, objecta pour la forme le 
prétendu artiste, vient d'être le théâtre 
d'un drame affreux; le moment serait peut-
être mal choisi; je craindrais de troubler 
une douleur récente. 

— Que ce scrupule ne vous arrête pas, 
insista l'obligeant protecteur,votre présence 
sera une distraction pour les habitants du 
manoir. 

— J'accepte avec reconnaissance votre 
proposition, et dès demain je tenterai 
l 'aventure, muni du césame que vous m of
frez si gracieusement. 

— Des ce. s o t , vous l'aurez. 
L'agent était enchanté de ce résultat, il 

avait obtenu une chose fort importante, la 
justification de son séjour aux Airelles. 

Invinciblement, dans ses promenades. 

l'instinct le ramenait devant la porte de la 
prison; sans cesse, il ruminait dans son es 
prit la possibilité d'y pénétrer afin de voir 
le prévenu et de causer avec lui. • 

Il était assez bien avec le procureur de la 
République pour lui demander de visiter le 
sombre édifice; mais la permission, une 
fois obtenue, en serait-il plus avancé pour 
cela? Ne serait il pr-.s suivi pas à pas par 
un geôlier obséquieux, courant après un 
pourboire. 

En supposant, chosefort éventuelle, qu'H 
put voir le prévenu, 1 lui serait impossible 
de lui parler et de s^ faire reconnaître. 

Il cherchait la solution de cet. imoortant 
problème, lorsqu'il vit s'avancer' sur la 
chaussée un individu, les menottes aux 
mains, que deux gendarmes à cheval con
duisaient à la maison d'arrêt. Ce n'était 
pointun simple vagabondavec des haillons 
et des bottes plus ou moins éculées,ce per
sonnage était convenablement vêtu, mais 
son rostumo bizarre attirait l'attention : 
enveloppé dans une longue polonaise avec 
bandebourgs, il avait pour coiffure une to
que en astrakan gris. 

— Quelque réfugié politique, pensa Fol-
lefeuille, qui s'était placé commodément 
pour envisager le nouvel arrivant. Lors
qu'il en f!it tout prés, le prisonnier tourna 
machinalement la tète de son côte.Quelque 
rapide qu'eût été le mouvement, il permit 
au policier de le reconnaître. 

— Jousselin ! mon ancien agent, fit il 
ahuri de la rencontre ' 

Il n'y a pas à s'y tromper : c'était bien 
l'homme aux fortes moustaches qui loi 
ivait servi de compagnon de route .ju«qu à 
a. gare de Vandenest», seulement il avait 

complètement moJiliô son costume ; à la 

—Compris le truc,fit Follefeuille, avec un 
sounre ironique ! c'est un mouton que la 
préfecture de police envoie pour confesser 
le prévenu. C'est du vieux jeu cela ; c'est 
br»n pour les bandits du commun ; c'.st 
bête lorsqu'on l'emploie pour un homme du 
monde. Oh ! la routine l ia routine aveugle 
qui ue sait tenir compte des nuances ! Va, 
mon bonhomme, ajouta t il ensuivant de 
l'œil le faux étranger qui, en ce moment, 
entrait dans la prison ; ce n'est pas toi qui 
eclaircira ce mystère. Ma journée n'est ce
pendant pas perdue : la découverte que je 
viens de f lire n'est pas sans importance, 
elle me prouve une certaine hésitation de 
la part du magistrat instructeur : le pro 
cuieur n'est pas aussi sur de la culpabilité 
du prévenu qu'il le parait I II a des doutes, 
c'est bon signe 1 

Le lendemain, sa boîte sur le dos, il se 
dirigeait vers le château des Airelles 
ayant dans sa poche le pli de M. de la Vau-
viniôre. 

Le hasard ne devait pas tarder à se mon 
trer de nouveau favorable pour lui : il ve
nait à peine de s'en irager dans la longue 
avenue du château lorsqu'il aperçut Mlle 
deCerneuse qui se dirigeait de son côté,un 
livre à la main. 

Elle paraissait tr iste; il ne fallait pas 
être un profond observateur pour s'assurer 
qu'elie songeaità toute autre chose qu'à sa 
lecture. 

— La pauvre enfant, se dit-il, est sans 
doute venue ici avec l'espoir de voir arri 
ver le délenseur de son fiancé: ce n'est pas 
être présomptueux que de supposer qu'elle 
-.-a me faire «n bon accueil !... Voyous si 
elle finira par me deviner sous mon dégu 
sèment. 

la secte des nihilistes. 

place de l'ancien s"us-offlcier,onretrouvait _ O u a n d Follefeuille fut arrivé près de 
uh de ces nombreux réfugiés qui pullulent MÎfe-de Cerneusa, il la salua respectueuse 
en France depuis les derniers exploits/de» meot ï 

Mademoiselle, fit il, pourriez-vous me 

dire si c t t e allée conduit au château des 
Airelles ? 

— Oui, monsieur; vous y serez dans cinq 
minutes,répondit elle en le regardant avec 
hésitation ; elle venait de reconnaître l'in
dividu rencontré à la gare de Paris. Mais 
elle avait beau cherener, elle ne trouvait, 
entre elle et le policier, aucune ressem
blance. 

- Non, ce n'est pas lui, se dit elle décou
ragée. Vous avez sans doute affaire avec 
mon tuteur, le marquis des Airelles ? re
prit elle à haute voix. 

— Précisément, mademoiselle, j e suis 
photographe et je viens offrir mes services, 
recommanié par M. de la Vauvinière, fit il 
en continuant son jeu. 

— Je doute qu'on puisse vous employer 
au château, répondit Mlle de Cerneuse. 

—J'espère bien le contraire, reprit le faux 
artiste, quand on saura que je suis égale
ment envoyé par M. Léon Gervais... 

Elle poussa un petit cri en entendant 
prononcer ce nom. — Quoi, monsieur, c'est 
vous t... Vous que j 'attendais avec une si 
grande impatiencel 

— Ahl enfin, vous me reconnaissez donc. 
Ce n'est pas sans peine ; il faut vous met 
tre les points sur les t pour vous convain
cre. 

Klle n'en revenait pas de la transforma
tion du policier ; elle admirait la métamor 
phose qu'un savant grimage avait opérée ! 

— Combien je suis heureusedevous voir; 
je comptais les minutes en vous attendant! 

— Je n'ai cependant pas perdu mon 
temps depuis que nous nous sommes quit 
tés ; d'abord j 'a i trouvé le moyen de m'ins 
tailer dans votre château de façon à ne 
rien laisser soupçonner au public ; l'inter
vention de M. de la Vauvinière expliquera 
ma présence de la manière la plus plausi
ble. 

— En effet, votre transformation en pho

tographe est des plus ingénieuses. 
— J'ai de plus fait une découverte, qui, 

je l'espère, vous sera agréable ; j 'a i la cer 
titude que la justice n'est pas aussi sûre de 
la culpabilité de votre fiancé qu cile parait 
l'être. 

— En avez-vous une preuve, demanda t-
elle vivement intriguée. 

— Oui, mademoiselle, c'est l'envoi d'un 
mouton à la prison de Château Chinon. 

— I n mouton I que voulez-vous dire ? 
— - On nomme ainsi un faux prisonnier 

que l'on enferme avec le détenu pour le 
faire parler,l 'amener à avouer son crime... 

— Un homme de la police,sans doute? 
— Oui. mademoiselle. 
— C'est affreux! recourir à de pareils 

moyens! 
— Que voulez-vous? la justice esteomme 

la cuisine, faut r a s la voir de trop près ' 
Du reste, la lin ne justifie-t elle pas les 
moyens .. la société n'a t-elle pas le droit 
de se défendre contre les bandits qui lui' 
font la guerre ? X'est elle pas dans un cas 
de légitime défense en leur opposant la 
ruse à la ruse ? 

— Mais M. Gervais n'est pas un de ces 
malfaiteurs dont vous parlez? 

— Certainement non, et je n'approuve 
nullement le moyen employé contre lui ; 
mais rassurez-vous, cette épreuve, loin de 
lui nuire, lui sera favorable : puisqu'il est 
innocent, il n'aura rien à avouer. 

— Votre observation est fort juste. 
— Maintenant, mademoiselle, nous al

lons convenir de nos faits et gestes avant 
d'entrer au château ; il faut prévenir votre 
tuteur : il ne doit pas plus me reconnaître 
que vous. 

— Je vais prendra les devants. 
(A suivre.) 
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